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Demande de renseignements no.1 du GRAME à Hydro-Québec Distribution 

HQD - Demande relative à l'établissement des tarifs d'électricité pour  

l'année tarifaire 2015-2016 

(R-3905-2014, Phase 2) 

 

I) COMPTE D’ÉCARTS DE COMBUSTIBLE 

Références 

i. Décisions D-2015-018, para. 637, 638 et 639 

[637] La Régie rappelle que le compte d’écarts de combustible a été créé dans 

sa décision D-2009-016 pour pallier la volatilité des coûts d’achats de 

combustible :  

« Compte tenu de la volatilité de cet élément de coût qui s’apparente à un coût 

d’approvisionnement et sur lequel le Distributeur a un contrôle limité, la Régie 

lui demande de porter à un compte de frais reportés la différence entre les 

coûts encourus et ceux autorisés en 2009 pour les achats de combustible.  

Ce compte de frais reportés protégera le Distributeur et les consommateurs, 

dès l’année témoin 2009, contre l’évolution à la hausse ou à la baisse des coûts 

de combustible. Lors du prochain dossier tarifaire, la Régie examinera en 

détail, sur proposition du Distributeur, les modalités de ce compte »1374.  

[638] La Régie est d’avis que le compte d’écarts de combustible a été créé pour 

pallier la volatilité des coûts d’achats de combustible et non pour couvrir des 

risques liés à des événements imprévisibles. En conséquence, elle n’accepte 

pas l’inclusion des coûts reliés au déversement de combustible, au montant de 

9,8 M$, au compte d’écarts de 2014.  

[639] Elle invite toutefois le Distributeur à proposer et justifier, le cas échéant, 

un mécanisme permettant de récupérer les coûts d’événements imprévisibles 

qui ne seraient pas couverts, par ailleurs, par le risque d’affaires global de 

l’entreprise, et dont le montant est important. 

                                                 
1 Dossier R-3677-2008, décision D-2009-016, p. 62.   
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ii. R-3905-2014, Phase 1, B-0095, Réponse à la question 5.2 de la demande de 

renseignements no 1 du GRAME :  

« [L]a pratique actuelle du Distributeur est de comptabiliser à titre de coûts de 

combustibles tous les coûts directement liés à l'achat et à l'utilisation de mazout 

lourd et de diesel qui assurent l'alimentation des abonnés des réseaux autonomes. 

Considérant que le coût de combustibles doit comprendre tous les coûts afférents à 

son achat et à son utilisation, le Distributeur ajoutera aux coûts de combustibles 

ceux associés au présent déversement d’hydrocarbures. Conséquemment, les coûts 

liés au déversement seront pris en compte lors de l'établissement du compte d'écarts 

lié aux achats de combustibles.» 

iii. R-3905-2014, Phase 2, B-237, p. 2 

«10. Le déversement d’hydrocarbures de Cap-aux-Meules constitue un événement 

fortuit pour lequel des travaux importants de confinement des hydrocarbures, de 

décontamination et de réhabilitation des sols contaminés sont en cours.  

11. Par sa nature exceptionnelle et imprévisible, ce déversement accidentel 

d’hydrocarbures, comme tout autre évènement imprévisible en réseaux autonomes, 

n’est pas couvert par le risque d’affaires global du Distributeur. »  

iv. R-3905-2014, Phase 2, B-245, 1.2. Traitement des coûts liés au déversement, p. 5 

et 6 

«D’emblée, il est important de rappeler que, depuis le dossier tarifaire R-3677-2008 

dans lequel avait été reconnu un mécanisme de récupération des charges 

d’exploitation associées aux pannes majeures, le Distributeur ne comptabilise plus, 

dans ses revenus requis, de provision pour aléas d’exploitation. Cette provision 

permettait de couvrir les coûts éventuels résultant d’évènements accidentels ou 

fortuits survenus dans le cadre des activités du Distributeur. Ainsi, en réponse à la 

demande de renseignements no 1 du GRAME, puis lors des audiences, le 

Distributeur a proposé de capter les coûts liés au déversement dans le port de Cap-

aux-Meules dans son compte d’écarts relatif aux achats de combustibles, ces coûts 

étant liés à l’achat et à l’utilisation du mazout lourd et du diesel pour l’alimentation 

en électricité des clients aux Îles-de-la-Madeleine. » (Notre souligné) 

v. R-3905-2014, Phase 2, B-245, 2.3. Spécificité des risques dans les réseaux 

autonomes, p. 7 

«De façon particulière, le Distributeur constate que dans les réseaux autonomes, les 

risques d’évènements imprévisibles sont plus importants qu’en réseau intégré du fait 
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qu’il est responsable tant de la production que du transport et de la distribution de 

l’électricité. Par exemple, l’utilisation des combustibles comme source 

d’approvisionnement des centrales en réseaux autonomes présente des risques 

particuliers, notamment aux plans de l’alimentation et de l’environnement. » 

Préambule  

Le GRAME cherche à savoir si, compte tenu des décisions D-2009-016 et D-2015-018, le 

compte de frais reportés demandé par le Distributeur doit contenir uniquement les frais 

pour évènements imprévisibles encourus en réseaux autonomes. 

Le GRAME cherche à déterminer également la portée et l’ampleur que pourra prendre le 

compte de frais reportés pour les événements imprévisibles. 

Demandes 

1.1 (Réf. iv.) Selon le Distributeur, avant la décision rendue au dossier R-3677-2008, il 

utilisait la provision pour aléas d’exploitation afin d’y créditer les coûts de déversements 

résultant d’évènements accidentels ou fortuits survenus dans le cadre des activités du 

Distributeur. Veuillez confirmer qu’après l’abolition de la provision, ces coûts ont été 

comptabilisés dans le compte de frais d’écart relatif aux achats de combustibles ? 

1.2. De plus, veuillez identifier la valeur des coûts de déversements résultant d’évènements 

accidentels ou fortuits qui ont été portés au compte de frais d’écart pour combustibles 

depuis 2009, globalement et pour chacune des années entre 2009 et 2014 ? 

1.3. (Réf. i) Puisque le compte d’écarts pour l’achat de combustible a été créé pour pallier 

à la volatilité des coûts d’achats de combustible, veuillez préciser quels types de frais, outre 

ceux de carburants, sont comptabilisés dans le compte de frais pour les carburant ? 

1.3.1 Plus précisément, seriez-vous en mesure de fournir une liste des types 

d’évènements imprévisibles qui sont survenus, par exemple cela pourrait être un 

déversement ou une fuite de réservoir à la pompe d’un poste de ravitaillement 

d’essence ou de ravitaillement de mazout en réseaux autonomes, un bris de 

tuyauterie ou un bris de transformateurs par exemple dans un poste de 

transformation ou de distribution ? 
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1.4 Veuillez indiquer si tous ces évènements imprévisibles décrits à la question précédente 

sont survenus exclusivement en RA ? 

1.4.1 (Réf. i) Si oui, compte tenu de l’orientation de la Régie qui indique dans la décision 

D-2015-018 que le compte pour événements imprévisibles doit servir à récupérer les coûts 

qui ne seraient pas couverts, par ailleurs, par le risque d’affaires global de l’entreprise2, 

pourriez-vous indiquer par quel(s) poste(s) budgétaire(s) les coûts relatifs aux événements 

imprévisibles comme les déversements en réseau intégré sont couverts, outre ceux qui le 

sont par la dérogation comptable autorisant la capitalisation à la valeur du nouvel actif de 

remplacement? 

1.5 Y a-t-il des risques d’évènements imprévisibles, comme les déversements, qui seraient 

associés au réseau intégré, comme pour les postes de transformation et les postes 

d’alimentation de la flotte de véhicule. Si oui, lesquels ? 

II) Méthode de comptabilisation des coûts de déversement 

Références 

i. R-3905-2014, Phase 2, B-245, 1.1. Déversement aux Îles-de-la-Madeleine, p. 5 

«C’est lors de l’un de ces essais qu’un déversement accidentel d’hydrocarbures est 

survenu le 12 septembre 2014. La quantité d’hydrocarbures déversée est estimée à 

100 000 litres. (…) 

À ce jour, les coûts encourus à la suite de cet évènement se déclinent comme suit : 

 coûts liés aux mesures d’urgence et à l’arrêt du déversement ; 

 coûts liés au confinement et à la récupération des litres d’hydrocarbures 

déversés ; 

 coûts liés à la réhabilitation du site. 

Comme présenté dans son Rapport annuel 2014, ces coûts se composent pour le 

Distributeur de charges de services externes et d’achats de biens, sous la rubrique 

Autres charges directes, ainsi que de charges de services partagés provenant du 

Groupe Équipement pour les travaux effectués. » (Notre souligné) 

 

                                                 
2 Décision D-2015-018, par. 639 
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ii. R-3905-2014, B-027, tableau 2, Sommaire des charges de services partagés, p. 6 

 

iii. Rapport annuel 2014, pièce HQD-4, document 3.1, section 6. 

 

Préambule  

Le GRAME cherche à vérifier comment étaient comptabilisés les coûts autres que d’achat 

de carburant, de même qu’à vérifier si certains de ces coûts étaient comptabilisés via les 

services partagés provenant du Groupe Équipement, pour les réseaux autonomes et pour le 

réseau intégré. 

Demandes 
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2.1 (Réf. i.) Est-ce courant pour le Distributeur de requérir les services du Groupe 

Équipement pour des travaux de récupération ou de réhabilitation ? 

2.2 (Réf. i, ii, iii) Concernant le déversement aux Îles-de-la-Madeleine, veuillez préciser si 

des coûts ont été comptabilisés via les services partagés et notamment le Groupe 

Équipement ainsi que concilier l’information fournie au rapport annuel 2014  à l’effet que 

ces coûts proviennent des services partagés ? 

2.3 (Réf. i, ii, iii) Veuillez indiquer si les frais de réhabilitation en réseau intégré 

apparaissaient dans la section des services partagés des budgets déposés pour approbation 

à la Régie ? 

2.3.1 Si oui, et compte tenu de la demande d’approbation d’un compte d’écart pour 

les évènements imprévisibles pour les réseaux autonomes, veuillez préciser si les 

frais relatifs à des déversements en réseau intégré continueront d’être inscrits à 

même les coûts des services partagés ? 

III) DÉFINITION D’UN ÉVÈNEMENT IMPRÉVISIBLE ET NATURE DES COÛTS 

Références 

i. R-3905-2014, Phase 2, B-245, 2.1. Définition d’un évènement imprévisible et 

nature des coûts, p. 6 

«Un évènement imprévisible, par définition, comprend les évènements inattendus, 

accidentels ou non récurrents de nature fortuite qui ont une incidence majeure sur 

les coûts. Ces évènements comprennent, entre autres, et sans limitation, une 

inondation, un tremblement de terre ou un déversement accidentel qui ont une 

probabilité d’occurrence faible. 

Les coûts associés à un évènement imprévisible sont ceux nécessaires pour remettre 

en opération les actifs affectés par les dommages résultant de l’évènement et ceux 

pour se conformer aux lois et règlements en vigueur. De façon générale, la plupart 

des coûts liés à de tels évènements sont de nature non capitalisable, à l’exception 

des coûts engagés pour le remplacement complet des actifs. » (Notre souligné) 
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ii. R-3905-2014, Phase 2, B-245, 2.4.1. Compte d’écarts pour évènements 

imprévisibles en réseaux autonomes, p. 7 et 8 

«Compte tenu du fait que : 

 le Distributeur n’intègre pas de provision pour aléas d’exploitation dans ses 

revenus requis lui permettant de couvrir les coûts éventuels découlant de tels 

évènements ; 

 les coûts liés à de tels évènements en réseaux autonomes sont imprévisibles ; 

 le Distributeur adhère à la politique actuelle de couverture d’assurance de 

l’entreprise ; 

 le Distributeur demande à la Régie, d’une part, de reconnaître les coûts liés aux 

événements imprévisibles en réseaux autonomes inférieurs à 50 M$ lorsque ceux-ci 

surviennent et, d’autre part, d’autoriser la création d’un compte d’écarts hors base 

de tarification afin d’y  verser l’ensemble des coûts en vue de leur disposition 

ultérieure dans les tarifs. » 

Préambule   

Le GRAME souhaite dans cette section cibler la définition proposée par le Distributeur, 

de même que l’ordre de grandeur d’un évènement imprévisible pour les fins du compte 

de frais reportés. 

Demandes 

3.1 (Réf. i. et ii.) Le Distributeur compte-t-il limiter ce compte aux frais de déversement 

de produits pétroliers ? 

3.2 (Réf. i. et ii.) Si non, veuillez préciser la nature des autres frais pour évènements 

imprévisibles qui pourraient être inclus dans ce compte ? 

3.3 (Réf. i. et ii.) Concernant les frais de récupération de déversements pétroliers, ou frais 

connexes, le Distributeur compte-t-il limiter ce compte aux frais encourus dans les 

réseaux autonomes ? 

3.4 (Réf. i. et ii.) Le Distributeur vise-t-il tous les coûts liés aux évènements 

imprévisibles relatifs aux déversements de produits pétroliers qui seront inférieurs à 50 

M$ ? 
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3.4.1 Sinon, veuillez préciser le seuil à partir duquel ces coûts seront inclus dans le 

compte de frais reportés pour évènements imprévisibles et indiquer le traitement 

comptable des coûts qui se situent sous ce seuil ? 

IV) COÛTS ÉVITÉS 

Demandes 

4.1 (Réf. i.) En ce qui concerne les es coûts évités en réseaux autonomes, est-ce que le 

Distributeur tiendra compte des coûts inscrits dans le compte de frais reportés pour 

évènements imprévisibles pour le calcul de ses coûts évités ? 

4.2 Si oui, comment procédera-t-il pour les ajustements requis ? 

V) CENTRE D’EXPERTISE AUX ILES-DE-LA-MADELEINE  

Références 

i. R-3905-2014, Phase 2, B-245, 1.1 Déversement aux Iles-de-la-Madeleine, p. 5 

«Conformément au Code de sécurité de la Régie du bâtiment du Québec et en 

vertu du permis d’occupation émis par Transport Canada à Hydro-Québec, des 

tests hydrostatiques doivent être régulièrement effectués sur l’oléoduc qui relie le 

quai de chargement du port de Cap-aux-Meules à la centrale thermique du 

Distributeur. Ces tests visent à s’assurer de l’étanchéité de l’oléoduc.   

C’est lors de l’un de ces essais qu’un déversement accidentel est survenu le 12 

septembre 2014. La quantité d’hydrocarbures déversée est estimée à 100 000 

litres. (…)» 

ii. Voici la Stratégie maritime du Québec qui devait être présentée, ici.adio-canada.ca, 

2 juin 2015 

«Neuf mois après les révélations de Radio-Canada sur l'absence de préparation 

face à un éventuel déversement pétrolier, le gouvernement ajoute une mesure qui 

n'était pas dans ses promesses de campagne. Un centre d'expertise sera créé aux 

Îles-de-la-Madeleine pour se spécialiser dans « la prévention, la préparation et les 

interventions d'urgence environnementale relativement au déversement maritime 

de matières dangereuses sur le Saint-Laurent ». 

http://ici.radio-canada.ca/nouvelles/national/2014/09/23/001-petrole-fleuve-deversement-quebec-canada.shtml
http://ici.radio-canada.ca/nouvelles/national/2014/09/23/001-petrole-fleuve-deversement-quebec-canada.shtml
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iii. Les Îles-de-la-Madeleine auront un centre d'expertise pour les urgences en mer, 

ici.radio-canada.ca, 3 juin 2015 

«M. Lapierre rappelle qu'après le déversement de diesel d'Hydro-Québec, en 

septembre 2014, les Îles avaient réclamé un tel centre pour pouvoir réagir en cas 

d'accident. « On a martelé le message et ça correspond en tous points à 

nos attentes. » 

Préambule 

Le gouvernement du Québec devrait annoncer, dans le cadre du dévoilement de sa Stratégie 

maritime, la mise en place d’un centre d’expertise aux Îles-de-la-madeleine qui serait 

spécialisé dans la prévention, la préparation et les interventions d’urgence 

environnementale, advenant un déversement maritime de matières dangereuses sur le St-

Laurent.   

Demandes 

5.1 (réf. ii et iii) Le Distributeur a-t-il prévu collaborer ou soutenir financièrement le futur 

Centre d’expertise? 

5.2 (réf. i) Le Distributeur a-t-il identifié la cause du bris de son oléoduc lors d’un essai 

hydrostatique?  

5.3 Suite à cette expérience, le Distributeur a-t-il pris des mesures pour éviter les 

déversements accidentels d’hydrocarbures tels que celui survenu le 12 septembre 2014 aux 

Îles-de-la-Madeleine?  

  

http://ici.radio-canada.ca/regions/est-quebec/2015/05/15/011-decontamination-sandy-hook-travaux.shtml
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